
LA SUR-DOTATION

Si vous avez une activité professionnelle ou des raisons médicales  
génératrices d’un surplus de déchets, vous pouvez bénéficier d’une 
sur-dotation sans surcoût.

Qui peut en bénéficier ?
Si vous êtes un particulier qui :

• exerce une activité à domicile (assistantes maternelles) 

• souffre de conditions de santé génératrices de déchets à 
son domicile. 

Comment accéder à ce dispositif ?

Comment ça fonctionne ?

Vous devez nous contacter pour étudier votre éligibilité.

Sans changement de tarif, la dotation initiale est doublée en fonction du mode 
de collecte :

• BAC :  soit vous conservez un seul bac et vos levées passent de 12 à 24,  
  soit vous êtes dotés d’un bac supplémentaire, pour chaque bac, 
vous avez 12 levées donc 24 levées au total.

• POINT D’APPORT COLLECTIF : le nombre d’ouvertures est multiplié par 2 soit 
58 ouvertures pour les PAC avec un tambour de 50 L ou 36 pour ceux de 80 L.

• SACS ROUGES : la dotation annuelle de rouleaux est doublée.

Au-delà, une part variable sera appliquée.



Votre calendrier de collecte

Les sacs au pied des points d’apport 
collectif sont considérés comme des 

dépôts sauvages. 
L’usager est passible d’une amende.
 Leur ramassage engendre des coûts sup-

plémentaires pour la collectivité.
Article R632-1 du code pénal : Contravention de 150€ dans le cadre de dépôt de déchets au pied d’une colonne 
d’apport
Article R634-2 du code pénal : Contravention de 750€ pour abandon de déchets dans un lieu public ou privé
Article R635-8 du code pénal : Contravention 1500€ pour dépôt sauvage commis à l’aide d’un véhicule et confis-
cation du véhicule

Pour réduire le contenu 
de votre sac noir, pensez à 

composter, deux cas :

Vous avez la place de mettre 
un composteur individuel ? 

Le SIMER vend des composteurs 
à tarif réduit.

Vous n’avez pas envie ou pas 
assez d’espace ? 

Des composteurs collectifs 
sont disponibles sur certaines 

communes. Ils sont géolocalisés 
sur simer86.fr ou l’appli. 

Vous pouvez vous rapprocher de 
votre mairie pour étudier une 

installation. 


